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Introduction  

 Dans le cadre des Procédures et mécanismes de respect des obligations en vertu de la 
Convention de Barcelone et de ses Protocoles ainsi que du Règlement intérieur du Comité de respect 
des obligations, et en accord avec la Présidente du Comité de respect des obligations, la 16e réunion du 
Comité de respect des obligations de la Convention de Barcelone et ses Protocoles se tiendra du 16 au 
18 juin 2020 par téléconférence. Les modalités de connexion par voie électronique seront 
communiquées aux participants en temps utile.  

 Les documents seront fournis en anglais et en français. Conformément à la pratique établie, les 
documents de pré-session ne seront pas disponibles en version papier. Les participants sont 
instamment priés de télécharger les documents sur leurs ordinateurs avant la réunion. 

 Les annotations suivantes à l’ordre du jour provisoire ont été préparées par le Secrétariat, en 
accord avec la Présidente du Comité de respect des obligations, Mme Odeta Cato, afin d’aider la 
réunion dans ses délibérations.  

Ordre du jour provisoire annoté 

Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture de la réunion 

 La Présidente du Comité de respect des obligations, Mme Odeta Cato, sera invitée à ouvrir la 
16e réunion du Comité de respect des obligations à 9 h 30, heure locale à Athènes, Grèce (GMT+3) le 
mardi, 16 juin 2020. 

Point 2 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

Documents de travail UNEP/MED CC.16/1. Ordre du jour provisoire 
 UNEP/MED CC.16/2. Ordre du jour provisoire annoté 
 UNEP/MED CC.16/3. Calendrier proposé 

UNEP/MED CC.16/4. Rapport de la 15e réunion du Comité de respect des 
obligations de la Convention de Barcelone et ses Protocoles 
(téléconférence, 16-18 juin 2020)  

Documents d’information UNEP/MED CC.16/Inf.1. Liste provisoire des documents 

 Conformément au Règlement intérieur du Comité de respect des obligations, l’ordre du jour 
provisoire pour cette session est préparé en accord avec la Présidente du Comité, et comprend des 
éléments sur le rôle du Comité de respect des obligations comme précisé dans la Section IV des 
Procédures et mécanismes de respect des obligations, et d’autres éléments connexes.  

 Le Comité de respect des obligations examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire 
(UNEP/MED CC.16/1) annoté dans le présent document (UNEP/MED CC.16/2). Le calendrier 
proposé de la réunion figure dans le document UNEP/MED CC.16/3.  

 Le Comité de respect des obligations adoptera formellement le rapport de sa 15e réunion 
(Athènes, Grèce, 25-26 juin 2019 ; document UNEP/MED CC.16/4). Ce Rapport est le résultat d’une 
consultation et d’un accord intersessions entre les Membres et Membres suppléants du Comité de 
respect des obligations à la suite de la réunion de ce dernier, et a été présenté à la 21e réunion des 
Parties contractantes à la Convention de Barcelone et ses Protocoles (CdP 21), qui s’est tenue à 
Naples, en Italie, du 2 au 5 décembre 2019.  

Point 3 de l’ordre du jour : Election du Bureau du Comité de respect des obligations pour 
l’exercice biennal 2020 - 2021 

 Conformément au paragraphe 10 des Procédures et mécanismes de respect des obligations dans 
le cadre de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles ainsi que de l’article 6 du règlement 
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intérieur du Comité de respect des obligations, Comité de respect des obligations élira un Président et 
deux Vice-présidents parmi ses membre du Bureau pour l’exercice biennal 2020-2021.   

Point 4 de l’ordre du jour : Rapports nationaux de mise en œuvre pour l’exercice biennal 2016 – 
2017 en application de l’article 26 de la Convention de Barcelone : Situation, résultats clés et 
recommandations 

Documents de travail  

 

 
Documents d’information 

UNEP/MED CC.16/5. Situation en matière de présentation de rapport, 
résultats clés et recommandations pour promouvoir le respect des 
obligations correspondant aux Rapports nationaux de mise en œuvre pour 
l’exercice biennal 2016 - 2017 

UNEP/MED CC.16/Inf.2. Status of Reporting per Legal Instrument 
Corresponding to the National Implementation Reports for the Biennium 
2016-2017 

UNEP/MED CC.16/Inf.3. Synthesis of the Information Contained in the 
2016-2017 National Implementation Reports per Contracting Party 

UNEP/MED CC.16/Inf.4. General Status of Progress in the 
Implementation of the Barcelona Convention and its Protocols 
Corresponding to the 2016-2017 Biennium 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat présentera le document UNEP/MED 
CC.16/5 en donnant un aperçu de la situation en matière de présentation de rapport, en recensant les 
résultats clés et en proposant des recommandations pour encourager le respect des obligations. Ce 
document a été préparé à partir des conclusions de la 15e réunion du Comité de respect des 
obligations. Dans cette optique, le Secrétariat a préparé les documents d’information suivants : le 
document UNEP/MED CC.16/Inf.2, qui montre, en ce qui concerne les rapports de mise en œuvre 
correspondant à l’exercice biennal 2016-2017, la situation en matière de présentation de rapport par 
instrument juridique sous la forme d’un tableau ; le document UNEP/MED CC.16/Inf.3, qui présente 
une synthèse des informations contenues dans les rapports nationaux de mise en œuvre 2016-2017 
avec une ventilation par Partie contractante ; et le document UNEP/MED CC.16/Inf.4, qui donne un 
aperçu de l’état d’avancement général de la mise en œuvre de la Convention de Barcelone et de ses 
Protocoles.  

 Le Comité de respect des obligations examinera la situation en matière de présentation de 
rapport ainsi que les résultats clés et les recommandations proposées, et fournira des conseils sur les 
prochaines étapes à suivre concernant les recommandations proposées en préparation de sa 
17e réunion.  

Point 5 de l’ordre du jour : Résultats du test du projet de critères d’identification préliminaire 
des cas effectifs ou potentiels de non-respect des obligations 

Documents de travail  

 
Documents d’information 

UNEP/MED CC.16/6. Test du projet de critères d’identification 
préliminaire des cas effectifs ou potentiels de non-respect des obligations 

UNEP/MED CC.16/Inf.5. Results of the Testing of the Draft Criteria for 
Preliminary Identification of Actual or Potential Cases of Non-
Compliance 

 La 15e réunion du Comité de respect des obligations a examiné un projet de critères pour 
l’évaluation préliminaire des rapports nationaux de mise en œuvre. Ces critères couvrent les aspects 
suivants : la soumission, les délais, l’exhaustivité et la mise en œuvre. Ils ont été élaborés en 
consultation avec la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (GFPM) et le Secrétariat 
de la Convention de Bâle. Comme l’a demandé la 15e réunion, le Secrétariat a mis à l’essai lesdits 
critères au regard d’un ensemble de rapports nationaux de mise en œuvre 2016-2017 
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(UNEP/MED CC.16/Inf.5) ; les principaux points qui ressortent de cet exercice sont présentés dans le 
document UNEP/MED CC.16/6.  

 Le Secrétariat présentera le document UNEP/MED CC.16/6, et le Comité de respect des 
obligations examinera les résultats de la mise à l’essai du projet de critères et formulera des 
recommandations sur les prochaines étapes à suivre en préparation de sa 17e réunion.  

Point 6 de l’ordre du jour : Coopération et synergies avec le Comité de respect des obligations 
de la convention de la CEE-ONU sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (convention d’Aarhus) 

 En vue de poursuivre la promotion et le renforcement des synergies avec les procédures et 
mécanismes de respect des obligations d’autres accords multilatéraux relatifs à l’environnement, un 
représentant de la Convention d’Aarhus a été invité à présenter les travaux de son Comité de respect 
des obligations, en se concentrant particulièrement sur le traitement des communications émanant du 
public. Le Comité de respect des obligations prendra note des informations présentées et fournira des 
conseils sur les synergies entre la Convention d’Aarhus et la Convention de Barcelone qui pourraient 
être exploitées.  

Point 7 de l’ordre du jour : Suivi des communications précédentes envers le Comité de respect 
des obligations en application du paragraphe 23.bis des procédures et mécanismes de respect 
des obligations 

Documents de travail  

 

 

Documents d’information 

 
Documents de référence 

UNEP/MED CC.16/7. Communication adressée par Ecologistas en 
Acción de la Región Murciana (Espagne) 

UNEP/MED CC.16/8. Réponse de l’Espagne à la communication 
adressée par Ecologistas en Acción de la Región Murciana (Espagne) 

UNEP/MED CC.16/Inf.6. Documentation submitted by Spain in 
support to its response to the communication from Ecologistas en 
Acción de la Región Murciana (Spain) 

UNEP/MED CC.15/Inf.5. Documentation submitted by Ecologistas en 
Acción de la Región Murciana (Spain) in support to its communication  

UNEP/MED CC.15/10 Constatations et projet de décision préliminaire 
sur la recevabilité de la communication d’Ecologistas en Acción de la 
Región Murciana (Espagne) 

 La 15e réunion du Comité de respect des obligations a examiné le document UNEP/MED 
CC.15/10, qui porte sur l’admissibilité de la communication adressée par Ecologistas en Acción de la 
Región Murciana (Espagne) concernant la mise en œuvre, par l’Espagne, du Protocole relatif aux aires 
spécialement protégées et à la diversité biologique en Méditerranée. Conformément aux conclusions 
du Comité de respect des obligations, le Secrétariat fait part de la communication d’Ecologistas en 
Acción de la Región Murciana aux autorités espagnoles, dont la réponse a été soumise à l’examen de 
la présente réunion du Comité de respect des obligations. 

 La communication d’Ecologistas en Acción de la Región Murciana est présentée dans le 
document UNEP/MED CC.16/7, avec des informations supplémentaires apportées par Ecologistas en 
Acción de la Región Murciana dans le document UNEP/MED CC.15/Inf.5. Ce document a été 
présenté à la 15e réunion du Comité de respect des obligations. La réponse de l’Espagne à la 
communication d’Ecologistas en Acción de la Región Murciana figure dans le document UNEP/MED 
CC.16/8, avec des informations supplémentaires fournies par l’Espagne dans le document 
UNEP/MED CC.16/Inf.6.  

 Le Rapporteur, avec l’appui du Secrétariat, résumera l’évolution de la situation jusqu’à présent, 
en présentant notamment la réponse de l’Espagne à la communication d’Ecologistas en Acción de la 
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Región Murciana. Le Comité de respect des obligations examinera la communication d’Ecologistas en 
Acción de la Región Murciana à la lumière de la réponse des autorités espagnoles et conviendra des 
mesures à prendre.  

Point 8 de l’ordre du jour : Fonctionnement efficace du Comité de respect des obligations 

Documents de travail 
 
Documents d’information 

 

UNEP/MED CC.16/9 Fonctionnement efficace du Comité de respect des 
obligations  

UNEP/MED CC.16/10. Liste de questions pour interprétation juridique 
concernant les procédures et mécanismes de respect des obligations et 
Règlement intérieur du Comité de respect des obligations 

 La 15e réunion du Comité de respect des obligations a décidé d’inclure dans son Programme de 
travail 2020-2021 l’examen du Règlement intérieur du Comité de respect des obligations afin de 
clarifier un certain nombre de questions et de formuler une proposition pour ajuster en conséquence les 
Procédures et mécanismes de respect des obligations. Cette proposition sera soumise à la considération 
de la CdP 22. Pour faciliter la discussion, une proposition de modification des Procédures et 
mécanismes de respect des obligations, soumise à la 14e réunion du Comité de respect des obligations 
(Athènes, Grèce, 27-29 juin 2018), est présentée dans le document UNEP/MED CC.16/9. La 
14e réunion a convenu de reporter l’examen de ladite proposition à une étape ultérieure en raison de la 
lourde charge de travail qu’impliquait la préparation de la 15e réunion et de la CdP 21. Cette 
proposition est présentée avec la liste des questions pour interprétation juridique déposée à la 
15e réunion du Comité de respect des obligations (document UNEP/MED CC.16/10).  

 Le Comité de respect des obligations examinera les informations contenues dans les documents 
UNEP/MED CC.16/9 et UNEP/MED CC.16/10, et fournira des conseils sur les prochaines étapes à 
suivre en préparation de sa 17e réunion.   

Point 9 de l’ordre du jour : Lieu, date et durée de la 17ème réunion du Comité de respect des 
obligations 

 Conformément aux Procédures et mécanismes de respect des obligations et de son Règlement 
intérieur, le Comité de respect des obligations décidera, en consultation avec le Secrétariat, des dates, 
des lieux et de la durée de sa 17e réunion. 

Point 10 de l’ordre du jour : Questions diverses 

 Le Comité de respect des obligations sera invité à aborder tout autre point ayant un intérêt pour 
lui dans le cadre du point 2 de l’ordre du jour, conformément à ce qui a été proposé et décidé lors de 
l’adoption de l’ordre du jour provisoire.    

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, un représentant du Centre international de droit comparé 
de l’environnement (CIDCE) présentera les travaux de ce dernier concernant l’élaboration 
d’indicateurs juridiques. 

Point 11 de l’ordre du jour : Conclusions et recommandations 

 Dans le cadre de ce point de l’ordre du jour, le Comité de respect des obligations examinera et 
approuvera plusieures conclusions et recommandations préparées par le Secrétariat en consultation 
avec la Présidente du Comité. 

 Le rapport de la réunion sera préparé à un stade ultérieur, pour validation par voie électronique. 

Point 12 de l’ordre du jour : Clôture de la réunion 

 La réunion sera clôturée par la Présidente du Comité de respect des obligations, à 12 heures du 
midi, heure locale à Athènes, Grèce (GMT+3), le jeudi, 18 juin 2020.  




